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Déclaration du PSE à l’occasion de la 6ème conférence ministérielle de l’OMC, 

Hong Kong 2005 
 

Adoptée par la Présidence du PSE le 1er décembre 2005 
 
 
La Présidence du PSE, réunie à Bruxelles le 1

er
 décembre 2005, adopte la déclaration suivante en 

vue de la prochaine conférence ministérielle de l’OMC de Hong Kong. 
 
Le PSE demande la tenue d’un véritable cycle pour le développement lors de la 6

ème
 conférence 

ministérielle de l’OMC à Hong Kong, du 13 au 18 décembre 2005. Le PSE appuie résolument la mise 
en place d’un système de commerce multilatéral qui mette le commerce au service du 
développement durable, du plein emploi et de l’emploi de qualité et d’une gestion effective de la 
mondialisation au profit de tous. 
 
L’Union européenne doit poursuivre le principe du libre-échange et s’engager dans la coopération 
internationale. Le libre-échange est un instrument important pour générer de la richesse et de la 
croissance en ouvrant et en renforçant les relations économiques. Le libre-échange augmente 
l’approvisionnement des produits et en diminue les coûts pour les consommateurs. La politique 
commerciale de l’UE doit contribuer à la réalisation des Objectifs du Millénaire de l’ONU, favoriser le 
développement durable, s’engager dans la lutte pour l’éradication de la pauvreté et garantir la 
capacité des pays en développement à utiliser les opportunités du commerce pour renforcer leur 
propre développement. Il est de l’intérêt de l’Europe de prendre en compte les intérêts commerciaux 
des pays pauvres.  
 
Un succès positif du cycle du développement de Doha a le potentiel de sortir des millions de 
personnes de la pauvreté. Si des progrès ont été accompli en terme de libéralisation commerciale, 
des barrières subsistent. Les pays en développement doivent être mieux intégrés au système 
commercial mondial et être en mesure de tirer bénéfice du commerce international, tout en tenant 
compte des faiblesses et du niveau de développement différent des états membres de l’OMC. La 
libéralisation commerciale peut profiter aux pays en développement, à condition qu’ils aient la 
capacité économique et l’infrastructure nécessaires pour être commercialement compétitifs. Sans 
cette capacité ou sans les bonnes conditions, la libéralisation commerciale peut entraîner de lourds 
fardeaux transitoires sur les pays en développement. Les pays industrialisés doivent mettre fin aux 
pratiques commerciales déloyales et ouvrir leurs marchés aux pays en développement. Les pays en 
développement auront également à gagner d’un accroissement du commerce Sud-Sud. Un plus 
grand accès aux marchés ne sera pas suffisant pour autant. De nombreux pays en développement 
ont du mal a tirer avantage des opportunités commerciales. Des régulations commerciales 
complexes, des règlements administratifs, un manque d’infrastructures et de capacités 
institutionnelles constituent autant des barrières au commerce. Afin d’assurer une réelle éradication 
de la pauvreté et de mieux intégrer les pays en développement dans l’économie mondiale, des 
ressources additionnelles doivent être investies dans l’assistance liée au commerce, comme Aid for 
Trade, afin d’améliorer la capacité de ces pays à commercer.  
 
En tant que socialistes et sociaux-démocrates, nous sommes engagés à garantir qu’un système 
commercial international ouvert génère un véritable développement des pays les plus pauvres du 
monde, contribue à l’éradication de la pauvreté et améliore les normes sociales, environnementales 
et d’emploi. 
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Le PSE formule les revendications suivantes : 

1. Il faut renforcer les mesures asymétriques et les flexibilités pour les pays en 
développement dans tous les domaines du paquet final de Doha (par exemple, pour les 
aspects liés aux délais, aux modalités, aux secteurs et groupe de pays ; en accord avec des 
critères sociaux et économiques tel que l’indicateur de développement humain (IDH)

1
 du 

PNUD. Les pays en développement membres de l’OMC ne doivent pas se voir exiger de faire 
plus qu’ils ne sont capables, en fonction de leur niveau de développement. Par ailleurs, des 
délais supplémentaires, protégés des libéralisations économiques, leurs permettant de créer 
des infrastructures économiques de base doivent être décidés. 

 
2.  L’érosion des préférences commerciales, notamment celles octroyées par l’accord de Cotonou 

et le SGP
2
, doit être traitées, en ce compris par des périodes de transition, une aide 

financière, la transmission de savoir-faire, le développement de l’infrastructure, le 
renforcement des capacités et une ouverture importante du marché des pays plus 
développés aux pays les moins développés et autres pays vulnérables. Les pays pauvres 
importateurs nets de denrées alimentaires doivent bénéficier d’un appui lorsque les prix des 
denrées alimentaires augmentent au niveau mondial. 

 
3.  Renforcement d’un traitement spécial et différencié (TSD)

3
 et de mécanismes de facilitation du 

commerce afin d’aider les pays moins développés à devenir des partenaires égaux au sein 
du système commercial mondial. Un TSD particulier doit permettre flexibilité et différenciation 
au sein de la catégorie des pays en développement, tel que le IDH du PNUD, qui est un 
critère socio-économique permettant une meilleure distinction que le PNB. 

 
4.  Les positions de l’UE dans les négociations NAMA

4
 doivent refléter ses engagements en 

faveur d’un cycle pour le développement. La formule adoptée pour la réduction des tarifs doit, 
par conséquent, respecter le principe accordé à Doha d’une « réciprocité qui ne soit pas 
totale » par l’application significatives de différents cœfficients de réductions tarifaires. 
L’accord doit permettre aux pays en développement et aux pays les moins développés de 
bénéficier d’une plus grande marge de manœuvre dans leur stratégie de développement. Il 
doit prendre en compte les besoins tant des pays les plus pauvres que des pays en 
développement plus avancés afin de promouvoir l’industrialisation et la diversification 
économique et protéger l’emploi.  

 
5. Les subventions aux exportations agricoles (y compris le soutien caché à travers des crédits à 

l’exportation, de l’aide alimentaire, ou encore les entreprises commerciales d’exportation, 
etc.) doivent être supprimées au regard du timing de la réforme de la PAC, en minimisant 
l’impact économique et social pour les agriculteurs. En ce qui concerne le coton, toutes les 
subventions à l’exportation pour la production de coton des pays développés doivent être 
éliminées aussi rapidement que possible, au plus tard pour 2010. Il faut garantir une 
amélioration sensible de l’accès aux marchés pour les pays pauvres qui essaient d’exporter 
vers le monde développé et seul un nombre très limité de produits sensibles peut être 
présenté par l’UE (c'est-à-dire 1%). Entre-temps, les instruments existants pour protéger le 
système agricole doivent être garantis afin de favoriser le développement de modèles  

                                                 
1
 IDH: Indicateur de développement humain 

2
 SGP: Système généralisé de préférences  

3
 TSD: Traitement spécial et différencié  

4
 NAMA: Négociations sur les produits non-agricoles 
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 durables de production en termes sociaux et environnementaux. Afin de combattre la faim et 
les famines, il faut soutenir les pays pauvres en évitant les monocultures à l’exportation, 
comme imposé par les multinationales. 

 
6. Concernant l’AGCS

 5
, les services publics ne font pas et ne peuvent pas faire partie de l’AGCS. 

Ils ne peuvent ni être démantelés ni remis en question par les négociations de l’AGCS. L’UE 
doit garantir le maintien de la flexibilité totale de son architecture pour les pays en 
développement. Les négociations doivent par ailleurs rester totalement multilatérales, dans le 
cadre de l’accord de Marrakech (c’est-à-dire sans de nouvelles règles ni de calculs 
contraignants), transparentes, et être pleinement accessibles au Parlement européen, aux 
parlements nationaux et à la société civile dans son ensemble – le texte complet des 
propositions et demandes doit être rendu public au moment où celles-ci sont soumises. 

 
7. Tous les pays développés doivent suivre la voie tracée par l’UE et accorder pour 2010 un 

accès libre au marché aux produits des pays les moins développés. Par ailleurs, les 
socialistes sont convaincus que des mesures pour renforcer le commerce régional entre les 
pays en développement engendreront d’importants bénéfices.  

 
8.  La résurgence dans les débats et les négociations de l’accord du Conseil général de l’OMC du 

30 août 2003 est à surveiller. En effet, cet accord interprétatif de l’ADPIC
6
 au regard de la 

déclaration de Doha sur la santé publique permettait de déroger aux règles de l’OMC en 
matière de propriété intellectuelle et de brevets pour des raisons de santé publique. Le PSE 
demande que l’accord soit réalisable et puisse être effectivement mis en pratique.  

 
En matière de commerce international et de politique de développement, le PSE demande :  
 

9. Une meilleure réglementation du commerce international, une réforme démocratique et plus 
de transparence de l’OMC. 

 
10. Il faut appuyer les pays en développement afin de renforcer leur capacité à faire du 

commerce ainsi qu’à exercer leurs droits, sur un pied d’égalité, au sein de l’Organisation 
mondiale du Commerce. 

 
11. Le PSE demande un lien structurel entre l’OMC et l’ONU, l’Organisation internationale du 

travail (OIT), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), l’UNESCO, 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE), et le Secrétariat des accords environnementaux multilatéraux, aient 
un statut d’observateur au sein de l’OMC. Le PSE estime qu’il doit y avoir un forum 
permanent de dialogue entre l’OMC et ces organisations. 

 
12. Le PSE croit que le respect et la mise en œuvre des Normes internationales du travail de 

l’OIT doivent être des conditions préalables pour pouvoir adhérer à l’OMC. 
 

13. Le PSE promeut « l’Agenda pour un emploi décent » (Accès à l’emploi, égalité de traitement 
dans l’emploi, salaires décents, conditions décentes de travail, environnement professionnel 
sûr, protection en cas de chômage, protection sociale et emploi, opportunités d’emploi et de  

                                                 
5
 AGCS : Accord général sur le commerce des services  

6
 ADPIC : Accord sur les aspects des droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au commerce 
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formation, participation et motivation, voix et participation collective) comme revendication 
mondiale aujourd’hui. Le travail décent, associé à une protection sociale et à l’égalité entre 
hommes et femmes, est la seule façon de sortir de la pauvreté, et il doit être un objectif des 
politiques commerciales. Il doit être un objectif fondamental afin de garantir des emplois 
décents pour les femmes et les hommes, partout, ce qui doit se refléter dans la politique de 
développement de l’UE. 

 
14. Le PSE estime que l’OMC ne doit pas limiter l’utilisation des mesures commerciales aux 

Accords environnementaux multilatéraux et veut garantir que les conventions 
environnementales internationales ne soient pas subordonnées aux règlements de l’OMC. 

 
15. Le PSE exige une meilleure cohérence de la part des Etats membres de l’UE représentés au 

sein des institutions internationales comme le FMI et la Banque mondiale. 
 

16. Le PSE soutien l’idée d’établir un système de Rapport annuel conjoint de la Banque 
mondiale, du FMI et de l’OMC sur l’état de l’économie mondiale. 

 
17. Il faut adopter des mesures afin de promouvoir le commerce Sud-Sud, en particulier le 

commerce régional, vu les possibilités de développement qu’un tel commerce offre aux pays 
en développement.  

 
 
 
 

 


